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Réunion publique n°1
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L’outil PLU





Les objectifs de la révision
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Le contexte législatif

Le SCOT Marennes-Oléron révisé
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1/ Un contexte législatif qui n’a cessé de se renforcer dans le but de garantir une 
gestion économe et équilibrée des espaces naturels, agricoles et forestiers

La Loi Littoral 

La loi Grenelle II  (2010) 

La loi Alur (2014)

La Loi Climat et résilience (2021)
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CONTEXTE LEGISLATIF



2/ Un SCOT révisé approuvé en juillet 2024, dont les orientations et objectifs chiffrés 
doivent être respectés et traduits au PLU
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SCOT2
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Les étapes de la révision

La concertation



CALENDRIER PREVISIONNEL



CONCERTATION

Les documents et études à votre disposition (en mairie et en ligne) :

• La délibération du 09/09/2021 du conseil municipal prescrivant la révision du PLU

• Le Porter à Connaissance du Préfet

• 7 panneaux

• Le diagnostic territorial (mi 2025)

• La carte agricole, le compte rendu de la concertation agricole

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) débattu en Conseil Municipal du 
22/05/2025

• Le support de présentation du débat de PADD

• La délibération du 22/05/2025 11



L’état initial de l’environnement
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Evaluation environnementale

Etat initial : premier stade d'une démarche d'évaluation environnementale

- Collecte des données
- Auprès des acteurs locaux
- Prospections terrain sur

l’ensemble de la commune

- Identification des enjeux

- Cadre réglementaire (code de
l’urbanisme, documents de portée
supérieure)



RESEAU NATURA 2000

MILIEU NATUREL

25 % du territoire est couvert par Natura 2000



MILIEU NATUREL

Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristiques (ZNIEFF) Espaces Naturels Sensibles (ENS)



Site classé (Île d’Oléron) et site 
inscrit (Ensemble littoraux et 

marais)

MILIEU NATUREL



ZONES HUMIDES

MILIEU NATUREL

• Prélocalisation des zones humides potentielles ≠
inventaire des zones humides effectives

• Une première approche qui montre un potentiel
important de zones humides sur la partie sud de la
commune

• Règle du SAGE Charente : pas de zone humide
prioritaire identifiée sur St-Denis-d’Oléron

• Dans le cadre de la révision du PLU, des prospections
réalisées sur les sites à projetPrélocalisation des zones humides (DREAL)

Zones humides à protéger (SAGE Charente)



TRAME VERTE ET BLEUE : A L’ECHELLE DU SCOT

MILIEU NATUREL

• Une trame verte et bleue qui s’inscrit dans de
grands espaces de continuité écologique à
l’échelle du SCoT

• Le PLU doit être compatible avec le Document
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT :
• Préserver les réservoirs de biodiversité

et leurs abords
• Préserver les corridors écologiques
• Limiter l’impact des aménagements sur

la fonctionnalité écologique des
secteurs à enjeux prioritaires

• Mettre en cohérence les projets
d’aménagement avec les enjeux de
protection de la biodiversité



TRAME VERTE ET BLEUE

MILIEU NATUREL

Trame forêt Trame lande

Trame humideTrame littoral



PPRN - EROSION COTIERE, SUBMERSION MARINE, INCENDIE DE FORET

RISQUES

• PPRN approuvé le 17 août 2018 = Servitude d’Utilité
Publique

• 6 zones réglementaires couvrant 3 aléas
• Risque feu de forêt : petits boisements, risque très

localisé
• Risque submersion : les marais et la bordure

littorale
• Risque érosion : recul du trait de côte

Enjeu : zones de conflit avec le PPRNZonage réglementaire du PPRN



ASSAINISSEMENTS COLLECTIF ET NON-COLLECTIF

RESEAUX

• Un zonage d’assainissement collectif sur
le bourg et les principaux villages

• Le reste de la commune est sous
assainissement non-collectif (83
dispositifs)

• Une gestion des eaux pluviales
existantes (réseau dans l’enveloppe
urbaine, fossés en-dehors…)

• Veiller aux zones d’accumulation d’eau

• Défense incendie : 72 points d’eau
incendie recensés, qui couvrent les
enveloppes bâties

Zonage et réseau d’assainissement collectif

GESTION DES EAUX PLUVIALES

DEFENSE INCENDIE



La consommation d’espaces agricoles, naturels, 
forestiers
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Le bilan chiffré des surfaces consommées doit servir de base référente pour la définition au PADD

des objectifs chiffrés de modération de consommation des espaces NAF ;

ce bilan doit se décliner selon :

- TEMPS 1 - un 1er bilan sur la période avant loi Climat (10 ans : 2011/2021)

- TEMPS 2 - un bilan ajusté sur la période de 10 ans avant l’arrêt (2016/2026)

La consommation d’espaces agricoles, naturels, forestiers



La plateforme nationale de l’artificialisation indique une consommation foncière de 12 hectares  
environ sur la période 2009/2021. 

Sur la période référente ou « temps 1 » de la Loi Climat : 2011/2021 (10 ans précédent la

promulgation de la loi), la consommation est de 11,4 ha dont :

- 8,65 ha pour l’habitat
- 1,44 ha pour les activités

La consommation d’espaces agricoles, naturels, forestiers



La consommation d’espaces agricoles, 
naturels, forestiers (espaces NAF)

Équipement cimetière :   5 800 m²
Opérations d’ensemble : 61 000 m²
Lots individuels hors enveloppe urbaine 2011 : 18 500 m²
Lots individuels en dents creuses > 1000 m² dans parties agglomérées : 12 900 m² 

Total cumulé environ 10 ha consommés 2011/2021



La consommation d’espaces agricoles, 
naturels, forestiers (espaces NAF)



La consommation d’espaces agricoles, 
naturels, forestiers (espaces NAF)



La consommation d’espaces agricoles, 
naturels, forestiers (espaces NAF)



La consommation d’espaces agricoles, 
naturels, forestiers (espaces NAF)



Le diagnostic agricole
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1 réunion de concertation agricole du 24 mai 2024

Échanges réguliers avec la commune, la CDC île Oléron, la 
chambre d’Agriculture

https://www.st-denis-oleron.com/_files/ugd/77c7c8_ff9d494c8dae47ef8b6633f43f55f1b1.pdf




L’application de la Loi Littoral
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Un PLU en vigueur qui n’applique pas strictement la loi Littoral

Les constats :

• Non respect des discontinuités de l’urbanisation : (faible densité, « ruptures » de continuité 
secteurs bâtis/aménagés…)

• Non respect de certaines coupures d’urbanisation

• Confusion et incompréhension des pétitionnaires

• Contentieux et coûts pour la commune

LOI LITTORAL
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LOI LITTORAL
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Un  SCOT2 qui précise et confirme les orientations de la loi Littoral sur le territoire

LOI LITTORAL



LOI LITTORAL

Les espaces remarquables



Population et parc de logements
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ÉVOLUTIONS DÉMOGRAPHIQUES
Une stabilisation de la population entre 2015 et 2021

Progression continue de 1968 à 2010

Stabilisation entre 2010 et 2015 (+0,1 %/an)

Baisse notable entre 2015 et 2021 : - 0,5 %/an

Une évolution démographique est « compensée », ou 
« renversée » sur la période 2020/2021 : +1,40 %/an (+ 18 
habitants)

1315 habitants en 2021
1346 en 2022

Saint-Denis-d’Oléron

Insee 06/2024
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Insee 05/2024

- une croissance annuelle moyenne entre 2020 et 2021  POSITIVE et 
FORTE : + 1,40 %/an

- Encore augmentée sur la période 2020/2022 : +1,90%/an

Uniquement liée à l’arrivée de populations
(depuis 2014 moins de 10 naissances par an, environ 20 décès/an
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AGE DE LA POPULATION
Un vieillissement progressif des habitants

Insee 08/2024

Évolution des tranches d’âges de la population 2010/2015/2021On constate un vieillissement progressif des populations 
résidentes :

- Augmentation de la part des tranches d’âge de 60 ans ou 
+ (+ de 50 % en 2021 contre 40 % en 2010)

- Baisse de la part des actifs en âge d’avoir des enfants et 
de travailler (30/44 ans) : 11 % en 2021, contre 14 % en 
2010

part des tranches 
d’âge de 60 ans 

ou + 

part des tranches 
d’âge moins de 45 

ans



ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS
Croissance régulière du parc depuis 2015

EVOLUTIONS DU NOMBRE DE LOGEMENTS ET D’HABITANTS

Forte croissance du nombre de logements de 1982 à 2010

Reprise de la croissance de logements entre 2015 et 2021
: + 171 logements (soit 28,5/an),

MAIS dans cette même période :
+ 230 résidences secondaires (+ 38/an)
- 40 résidences principales (moins 7/an)
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Hypothèses de développement démographique et 
besoins en logements
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HYPOTHESES DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE

RAPPEL OBJECTIFS SCOT 2023/2033

Croissance démographique modérée : 
+ 0,2 %/an sur la CCIO 

sur la période 2019/2043 (25 ans)



Cette hypothèse et ce taux moyen du SCOT de + 0,2 %/ an ne correspondent pas aux évolutions démographiques

récentes, ni au rythme de construction observé ces dernières années.

Si on applique ce taux de croissance annuel moyen de 0,20 % au chiffre de population insee 2021 (1315 habitants), 
la population en 2035 serait de 1352 habitants (+ 37 habitants sur la période 2021/2035).

HYPOTHESES DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE

Il est proposé d’appliquer le taux de croissance annuel moyen théorique

supérieur, pour prendre en compte les programmes de logements réalisés

depuis 2021 et ceux projetés, à l’étude, en partculier projets de logements

mixtes avec logements sociaux, logements à l’année
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HYPOTHESES DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE

4 hypothèses A, B, C, D

A +0,5%/an        B : +0,75%/an         C : +1%/an (tx 1999/2010)              D : 1,40 %/an  (tx 2020/2021)

+ 0,5%/an + 0,75%/an + 1,00%/an
Tx 2020/2021

+ 1,40%/an
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HYPOTHESES DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE

4 hypothèses A, B, C, D

Hyp A 0,5%/an (> taux SCOT)
le besoin estimé pour loger 95 résidents principaux = 49  

résidences principales sur la période 2021/2035
(soit 3,5 RP/an)

(Soit 100 logements à produire si taux Rés Second = 50 %)

Rappels : 
➢ 27 logements commencés/an entre 2020 et 2023 (Résidences 

Principales et Résidences secondaires)

➢ Insee 2022 : 1346 habitants
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BESOINS EN LOGEMENTS

RAPPEL OBJECTIFS SCOT 2023/2033

2023/2033 : + 300 logements sur les 4 pôles de proximité soit environ 30 logts/an

Soit une moyenne d’environ 75 logements par commune (donnée « théorique », indicative : 300/4) sur 10 ans 
(2023/2033)
Soit 7,5 logts/an par commune pendant 10 ans
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ÉTUDE DE DENSIFICATION

Carte et chiffrage des capacités d’urbanisation ou 
mutation des espaces en enveloppes urbaines
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ETUDE DE DENSIFICATION

ESPACES RESIDUELS ET MUTATIONS POTENTIELLES

L’étude réalisée mi 2024 actualisée mi 2025 fait apparaitre,

- Une surface cumulée de 21,5 ha d’espaces libres résiduels, 
constructibles dans les enveloppes urbaines

- + 0,9 ha de surfaces « mutables (ateliers CTM)

Pour un potentiel évalué à 370 logements (maximum)



ETUDE DE DENSIFICATION

ESPACES RESIDUELS ET MUTATIONS POTENTIELLES



ETUDE DE DENSIFICATION

ESPACES RESIDUELS ET MUTATIONS POTENTIELLES



ETUDE DE DENSIFICATION

ESPACES RESIDUELS ET MUTATIONS POTENTIELLES



ETUDE DE DENSIFICATION

ESPACES RESIDUELS ET MUTATIONS POTENTIELLES



LES SECTEURS A ENJEUX

SECTEURS STRATEGIQUES POUR LA MISE EN ŒUVRE D’OPERATIONS 
RESIDENTIELLES MIXTES
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LES SECTEURS A ENJEUX

LES SECTEURS A PROJETS

La Motte à Jamin

Dino Margelli

La Poste

CTM

route des Huttes
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SECTEUR 1- La Motte à Jamin (AK16)

SECTEUR 2- Dino Margelli
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Foncier La Poste

Potentiel pour logements sociaux/abordables
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Mutation CTM (ateliers municipaux)
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Route des Huttes

Foncier public communal + parcelles privées
Avant projet pour logements + CTM



P.A.D.D.
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Orientations générales 

débat  en Conseil Municipal du 22 Mai 2025
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LES PROCHAINES ETAPES :

• 2ème DEBAT SUR LE PADD ET LA REDUCTION DE LA CONSOMMATION FONCIERE 

• LA CONSTRUCTION DU REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE

• LA CONSTRUCTION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

• Une 2e réunion publique fin 2025

• Le dossier d’ARRET du PLU début 2026

• L’enquête publique été 2026
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Vos questions, vos propositions ?

Nous vous écoutons !

Nous vous apportons explications et réponses 


